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Décisions du collège de la Grande Chambre

Au cours de sa dernière séance (lundi 7 octobre 2019), le collège de cinq juges de la Grande 
Chambre a décidé de rejeter dix demandes de renvoi1.

Demandes de renvoi rejetées
Les dix arrêts suivants sont désormais définitifs2.

Demandes de renvoi soumises par les requérants

Bosak et autres c. Croatie (requêtes nos 40429/14, 41536/14, 42804/14 et 58379/14), arrêt du 6 juin 
2019

Liblik et autres c. Estonie (no 173/15 et cinq autres requêtes), arrêt du 28 mai 2019

Chebab c. France (no 542/13), arrêt du 23 mai 2019

Farrugia c. Malte (no 63041/13), arrêt du 4 juin 2019

Šaranović c. Monténégro (no 31775/16), arrêt du 5 mars 2019

Fondation MİHR c. Turquie (no 10814/07), arrêt du 7 mai 2019

Demandes de renvoi soumises par le Gouvernement

Sine Tsaggarakis A.E.E. c. Grèce (no 17257/13), arrêt du 23 mai 2019

Marcello Viola c. Italie (no 2) (no 77633/16), arrêt du 13 juin 2019

Mehmet Ali Ayhan et autres c. Turquie (nos 4536/06 et 53282/07), arrêt du 4 juin 2019

Mehmet Reşit Arslan et Orhan Bingöl et autres c. Turquie (nos 47121/06, 13988/07 et 34750/07), 
arrêt du 18 juin 2019

Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la 
Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur 
www.echr.coe.int. Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : 
www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHR_Press.
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1  L’article 43 de la Convention européenne des droits de l’homme prévoit que, dans un délai de trois mois à compter de la date de l’arrêt 
d’une chambre, toute partie à l’affaire peut, dans des cas exceptionnels, demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre (17 
membres) de la Cour. En pareille hypothèse, un collège de cinq juges examine si l’affaire soulève une question grave relative à 
l’interprétation ou à l’application de la Convention ou de ses protocoles ou encore une question grave de caractère général. Si tel est le 
cas, la Grande Chambre statue par un arrêt définitif. Si tel n’est pas le cas, le collège rejette la demande et l’arrêt devient définitif. 
Autrement, les arrêts de chambre deviennent définitifs à l’expiration dudit délai de trois mois ou si les parties déclarent qu’elles ne 
demanderont pas le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre.
2  L’article 44 § 2 (c) de la Convention européenne des droits de l’homme prévoit que l’arrêt d’une chambre devient définitif lorsque le 
collège de la Grande Chambre rejette la demande de renvoi formulée en application  de l’article 43.
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La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du 
Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention 
européenne des droits de l’homme de 1950.


